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La semaine prochaine à Atlanta, la 1 oème conférence des Etats Parties devrait être pour la 
France une occasion de réaffirmer et de conforter des principes démocratiques essentiels 
comme l'Etat de droit, la transparence de la vie publique et la redevabilité qui constituent 
l'ossature de la Convention des Nations-Unies contre la Corruption (ou convention de Mérida) 

Présent dans plus de 100 pays, le mouvement Transparency International a pu constater les 
progrès réalisés dans la mise en œuvre des dispositions de la convention de Mérida. 
L'engagement de la France en matière de lutte contre la corruption est reconnu, l'initiative 
française sur les marchés publics est très attendue, mais notre mouvement rense ri11e lr1 
France devrait s'engager sur une question stratégique pour la démocratie, à savoir la 
transparence du financement politique. 

Dans ce domaine, la France est évidemment un Etat pionnier grâce à la mise en place à partir 
de 1988 d'une législation qui assure le financement public de la vie politique et garantit un 
contrôle sérieux par une autorité administrative indépendante, la Commission nationale des 
comptes de campagne et des financements politiques (CNCCFP). En droit français, la 
première loi de transparence, celle du 11 mars 1988, portait très exactement sur la 
transparence financière de la vie politique. La loi du 19 janvier 1995 a interdit aux personnes 
morales de participer au financement des campagnes électorales. Enfin les lois pour la 
confiance dans la vie politique du 17 septembre 2017 ont interdit les financements d'origine 
extra-européenne. Toutefois, ce cadre législatif et institutionnel solide ne met pas notre pays 
à l'abri des difficultés et des scandales, notamment à l'occasion de certaines campagnes 
présidentielles récentes. Consciente de ses forces et lucide sur ses faiblesses, la France a tout 
intérêt à défendre le renforcement de l'encadrement du financement politique pour soutenir la 
démocratie dans le monde à un moment décisif. 

A l'issue de la dernière évaluation conduite par l'Office des Nations Unies contre la drogue et 
le crime (ONUDC), la mise en œuvre de l'article 7.3 de la Convention de Mérida, reste un défi 
important pour plus de 80 Etats auxquels ont été adressées des recommandations en raison 
de « l'absence de législation globale ou de mesures administratives pour réglementer le 
financement des candidats à des fonctions électives et le financement des partis politiques, y 
compris en ce qui concerne les limites adaptées aux dons privés et les restrictions aux dons 






